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tibn^dl^ôt ôtt demande nViicé^ant pat le montant

mp'l tiw?' *^* ^* ou leur part ou part» que Ton demandera
.«»!«:> Mi tu en aucun tems ou tems a t'avehir en- la manière

furdite» pour Tufage de ladite Compagnie, le^ la

ou lesdit propriétaire ou propriétaires ainfi reftt»

fant, retardant ou négligeant, perdra par confis-

cation pour Pufage de ladit Compagnie, • cinq Li*

Tres par cent fur le montant de la part ou parts

tenue ou «occupée par ledit défaillant ou défaiU

lansç et il ladite inftallation, dép «t ou demande
avec la confifcation et pénalité fufdite, et tous

les lirais encourrus pour raifôn de tel délai, négli-

gence ou refus, n'étoient pas donnés et payés

vdeux mois après le tems au quel ledit payemeiit

fturoit dû refaire, alors et datis ce cas tel dcfail-
^nflication du Unt OU défaillants perdra fa ou leur part ou parts

qui fera confiCquée au profit du Fonds Re'uni
p(t(,ii» *m

^Qff^^^ fufdit, avec auffi fes ou leurs premiers
^' dépôts ou inftallations, et tous les dividendes, in-

térêts et propriété dans ladite Compagnie.
^«Et aucun propriétaire ou propriétaires qui a-

|-"piès avoir placé ou depofé aucun billet ou billets

f« len payement d'aucune partie ou parties dudit pre-

Non-payement Biier dépôt OU ini^allation de vingt-cinq par cent,

refufera, retardera ou négligera de payer, iatis-

laire, renonveller ou changer ledit billet ou bii-

|c lets (ou auctme partie ou parties d'icelui ou iceux

qui fera encore due) lorsqu'il en fera duement
prié et requis en vertu de cet Acte ; tel, telle ovt

,
tels défaillant perdra ou perdront pour l'ufage de

'k ladite Compagnie cinq Livres par cent fur le

\^^ ^'4^^'^ montant de (a ou leurs part ou parts en icelle.

Condition.-
Pounru toujours qu^aucun propriétaire ou pro-

priétaires de ladite Compagnie qui aura dépoié

,
t; aucun tel billet ou billets au lieu d'efpèces comme

î.' ùtsditt, ne fisra obligé de payer, acquitter ou (a-

tisfaire en efpèces^ une plus grande partie ou par-

des Billets.


